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Protéger ses innovations en Europe 

 

 

La protection des innovations est un levier essentiel pour la compétitivité 
des entreprises et leur développement sur de nouveaux marchés.  
A l’échelle européenne, les marques communautaires, puis les dessins 
et modèles communautaires, ont été les premiers jalons d’une 
uniformisation des procédures. 
 
Le Règlement sur le brevet européen avec effet unitaire, adopté fin 
2012, entrera bientôt en vigueur, renforçant ainsi l’harmonisation du 
droit de la propriété industrielle dans l’Union Européenne.  
Nous vous proposons de faire un tour d’horizon d’un système unique au 
service des entreprises.  
 
 

Jeudi 10 octobre 2013 (8h15-10h30) 
CCI de LYON – Salle Jacquard 

Place de la Bourse 69002 LYON 
Parking et Métro : Cordeliers 

 

PROGRAMME 

 
. 8h15  :  Accueil  
 
 
. 8h30  : Introduction 

CCI Lyon, Entreprise Europe Network 
Catherine JAMON SERVEL, Conseil Affaires Européennes 
INPI – Délégation Rhône-Alpes Lyon 

  Françoise FEUILLET, Chargée de promotion PI 
 
 
. 8h45  : La marque communautaire 

INPI – Direction des Marques, Dessins et Modèles 
  Marie-Anne CHASSAING, Juriste 
 
 
. 9h30 :  Le brevet européen avec effet unitaire 

Cabinet BEAU DE LOMENIE 
  Jean-Marc THIBAULT, Conseil en Propriété Industrielle 

Mandataire agréé près l’Office Européen des Brevets et près 
l’OHMI 
Laure SARLIN, Conseil en Propriété Industrielle 
Mandataire agréé près l’Office Européen des Brevets 

 
 
. 10h15 :  Questions/réponses 
 
 
. 10h30 :  Clôture 
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I N S C R I P T I O N 
 
 

Raison sociale  .......................................................................  
Adresse ...................................................................................  
Code postal/Ville ....................................................................  
N° Siret ...........................  ........................................................  
Nom ................................ Prénom ..........................................  
Fonction ..................................................................................  
Tél ................................... Fax .................................................  
E-Mail ......................................................................................  
Site Web ..................................................................................  

 
Souhaite participer à la réunion 
 

 Oui                Non 
 

Comment avez-vous eu connaissance de cette manifestation : 
 
 mail       Site WEB       Fax       Info flash       Autre 
 
 
Merci de retourner ce bulletin d’inscription avant le 4/10  (nombre de 
places limité) à : 

 
Christine CARLOTTI 
CCI DE LYON 
DDIT/ Pôle DIS 
Place de la Bourse - 69289 LYON CEDEX 02 
Tél : 04 72 40 57 65 Fax : 04 72 40 57 45 
E-mail : carlotti@lyon.cci.fr 
 
 
 
Conditions  d’annulation 
La CCI se réserve le droit d'annuler ou reporter cette matinale. 
"Conformément à la loi Informatique et Liberté du 6 janvier 1978 modifiée par la loi du 6 août 2004, vous disposez 
d'un droit d'accès, de modification, de rectification et de suppression des données vous concernant et d'un droit 
d'opposition à l'utilisation ultérieure de ces données" 


